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Avant de porter plainte devant le médiateur pour le consommateur (SMC), vous devez vous adresser à l’entreprise
concernée pour :

Obtenir les informations que vous souhaitez;

et/ou

Tenter de résoudre le conflit.

Adressez-vous à l’entreprise par écrit (courrier, e-mail, fax). Vous devrez transmettre ces documents écrits au SMC.

Si vous contactez l’entreprise par téléphone, notez sur un papier :

la date de l’appel ;
l’heure approximative de l’appel ;  
et, si possible,  le nom de l’employé de l’entreprise.

Vous pourrez transmettre ces informations au SMC dans la description de votre plainte.
 

Vous devez porter plainte dans les 12 mois qui suivent vos dernières démarches pour résoudre le conflit avec
l’entreprise. Après ce délai, le SMC peut refuser d’intervenir.

Attention, le SMC n’intervient pas si :

une procédure en justice est en cours ;

ou

une procédure d’arbitrage est en cours,

ou

une décision de justice a été rendue sur le même conflit.

Il est à noter que certaines plaintes ne sont jamais prises en compte. Il s'agit:

des plaintes anonymes (si vous n'indiquez pas votre nom et vos coordonnées de contact);
des plaintes fantaisistes (si votre plainte n'est pas sérieuse mais imaginaire)
des plaintes vexatoires (si vous insultez et écrivez des propos blessants)
des plaintes diffamatoires (si votre plainte porte atteinte à l'honneur de l'entreprise et/ou de son personnel).

 

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit


Articles 1 et 8 du Règlement de procédure du service de médiation pour le consommateur

Article XVI.16 du Code de droit économique

Les références légales

Aucun document type lié.

Les documents types

https://mediationconsommateur.be/sites/default/files/content/SMCDocuments/francais_-_smc_-_reglement_de_procedure.pdf
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?language=fr&la=F&cn=2013022819&table_name=loi&caller=list&F=&fromtab=loi&tri=dd%20AS%20RANK&rech=1&numero=1&sql=%2528text%20contains%20%2528%2527%2527%2529%2529#LNK0655
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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